
Questions clés et réponses – Fournisseurs 
 
Question 1 : 
 
Au cours des trois dernières années, un fournisseur a-t-il offert à l’ASPC des services semblables pour un 
énoncé des travaux semblable en ce qui a trait aux documents du CCNI et, dans l’affirmative, le travail 
du fournisseur était-il généralement satisfaisant pour le CCNI/l’ASPC? 
 
Réponse 1 : 
 
Oui, un fournisseur a offert à l’ASPC des services semblables pour un énoncé des travaux semblable en 
ce qui a trait aux documents du CCNI, et nous sommes satisfaits du fournisseur. 
 
Question 2 : 
 
Conformément aux CTO1, le soumissionnaire doit fournir dix (10) échantillons de documents 
techniques, scientifiques et/ou médicaux (c.-à-d. représentant le travail du cabinet) liés au domaine des 
sciences de la santé publique au Canada qu’il a révisés et édités en français au cours des cinq (5) 
dernières années. Conformément aux ETC3, le soumissionnaire doit fournir cinq (5) échantillons pour 
chacune des trois ressources démontrant la révision et l’édition en français de documents techniques, 
scientifiques et/ou médicaux liés au domaine des sciences de la santé publique (pour un total de 
15 échantillons). Si les trois ressources proposées ont effectué tous leurs travaux/échantillons pertinents 
pour le soumissionnaire/cabinet, les échantillons dans le cadre des CTO1 peuvent-ils également être 
utilisés dans le cadre des ETC3? En d’autres termes, dans la mesure où les trois ressources ont effectué 
tous leurs travaux/échantillons pertinents pour le cabinet soumissionnaire, le maximum de points 
pourrait être obtenu en soumettant 15 échantillons au total, dont 10 seraient également utilisés dans le 
cadre des CTO1, au lieu de soumettre 25 échantillons distincts (10 pour les CTO1 + 15 pour les ETC)? 
 
Réponse 2 : 
 
Oui, les documents soumis pour les CTO1 peuvent également être utilisés pour les ETC3. Un minimum 
de 15 documents (en indiquant clairement les documents qui s’appliquent à la fois aux CTO1 et aux 
ETC3) ou un maximum de 25 documents doivent être soumis. 
 
Question 3 : 
 
Compte tenu du nombre élevé d’échantillons demandés à l’appui de la présente DP, il est peu probable 
qu’une soumission complète puisse être soumise au moyen d’un seul courriel en raison de la taille du 
fichier. Veuillez confirmer qu’une soumission valide peut toujours être soumise au moyen de plusieurs 
courriels. Veuillez indiquer comment vous préférez que ces courriels distincts soient désignés pour qu’il 
soit clair qu’ils font partie de la même/d’une seule soumission. 
 
Réponse 3 : 
 
Oui, une soumission valide peut toujours être soumise au moyen de plusieurs courriels. Ces courriels 

pourraient être désignés ainsi : 1 sur 5, 2 sur 5, etc. 

 



 

 

Question 4 : 
 
Nous croyons savoir qu’on demande actuellement à tous les fournisseurs du gouvernement fédéral 
d’obtenir des attestations de vaccination contre la COVID-19. Nous ne voyons pas cette exigence parmi 
les attestations requises pour cette DP. Veuillez préciser. 
 
Réponse 4 : 
 
Pour une DP dans le cadre de laquelle les ressources travailleront sur place dans un 
bureau/emplacement du gouvernement fédéral, les fournisseurs doivent attester que leurs ressources 
sont entièrement vaccinées contre la COVID-19. Les travaux dans le cadre de la présente DP doivent être 
effectués à l’extérieur du site. Par conséquent, aucune attestation n’est nécessaire. 
 


